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(54) Conditionnement alimentaire pour aliments contenus dans un liquide

(57) L’invention concerne un conditionnement ali-
mentaire (1) pour aliments (40) contenus dans un liquide
(41), ledit conditionnement (1) étant du type qui comporte
un récipient (10) et un couvercle (20), ledit récipient (10)
et ledit couvercle (20) délimitant chacun un volume inté-
rieur.

Selon l’invention, le conditionnement alimentaire (1)
comporte, de plus, un moyen de fermeture (14) dudit
récipient (10), avantageusement un opercule du type non

pelable, scellé sur le bord extérieur dudit récipient (10)
ou sur ledit couvercle (20), et prévu pour permettre le
passage dudit liquide (41) du récipient (10) jusque dans
ledit couvercle (20) après une action d’un utilisateur, et
un moyen d’ouverture (13) dudit fond dudit récipient (10),
avantageusement un opercule du type pelable.

Le conditionnement alimentaire (1) selon l’invention
permet ainsi de séparer les aliments du liquide dans le-
quel ils sont contenus, de façon simple, rapide et efficace,
sans nécessiter le recours à un autre ustensile.
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Description

[0001] L’invention se situe dans le domaine du condi-
tionnement alimentaire. Plus précisément, l’invention
concerne un conditionnement alimentaire pour aliments
contenus dans un liquide, ledit conditionnement étant du
type qui comporte un récipient comprenant un fond et
une paroi délimitée par un bord périphérique, ainsi qu’un
couvercle s’adaptant sur ledit bord périphérique.
[0002] Beaucoup de produits alimentaires, par exem-
ple des légumes marinés ou des produits de la mer, sont
conditionnés dans un liquide tel que de l’huile ou une
sauce. De même, il existe de nos jours beaucoup de plats
alimentaires conditionnés et préparés pour une utilisa-
tion directe d’un consommateur. Les aliments sont con-
tenus dans de la sauce ou de l’huile dont le consomma-
teur peut souhaiter se débarrasser avant dégustation.
[0003] Le consommateur doit ainsi séparer les ali-
ments du liquide dans lequel il baigne avant de consom-
mer. Cette tâche consiste alors à ouvrir le conditionne-
ment et à en sortir les aliments de façon à pouvoir égout-
ter le liquide au moyen d’un ustensile tel qu’un égouttoir.
[0004] Cette manipulation du produit peut engendrer
quelques incidents tels que des projections du liquide
sur le consommateur ou tout autour du conditionnement.
[0005] Il se peut également que le consommateur n’ait
pas à sa portée de quoi se débarrasser du liquide.
[0006] Le but de la présente invention est de proposer
un conditionnement alimentaire pour aliments contenus
dans un liquide qui permette de séparer les aliments du
liquide dans lequel ils sont contenus, de façon simple,
rapide et efficace, sans nécessiter le recours à un autre
ustensile.
[0007] A cet effet, un conditionnement alimentaire
pour aliments contenus dans un liquide selon l’invention
est du type qui comporte un récipient comprenant un
fond et une paroi délimitée par un bord périphérique, et
un couvercle s’adaptant sur ledit bord périphérique, ledit
récipient et ledit couvercle délimitant chacun un volume
intérieur, et est caractérisé en ce qu’il comporte, de plus,
un moyen de fermeture dudit récipient prévu pour per-
mettre le passage du liquide dudit récipient jusque dans
ledit couvercle après une action d’un utilisateur, ainsi
qu’un moyen d’ouverture dudit fond dudit récipient.
[0008] Ainsi, la séparation du liquide et des aliments
peut être effectuée directement dans le conditionnement
alimentaire après une action d’un utilisateur par l’inter-
médiaire du moyen de fermeture dudit récipient sans qu’il
soit nécessaire d’utiliser un autre ustensile ni de prélever
les aliments du conditionnement.
[0009] Selon une caractéristique de l’invention, ledit
conditionnement alimentaire comporte au moins un pas-
sage pour l’air contenu à l’intérieur dudit conditionnement
aménagé dans ledit bord périphérique dudit récipient.
[0010] Selon une autre caractéristique de l’invention,
ledit moyen d’ouverture dudit fond dudit récipient est un
opercule.
[0011] Avantageusement, ledit opercule est du type

pelable.
[0012] Selon une autre caractéristique de l’invention,
ledit moyen de fermeture dudit récipient est un opercule
scellé sur ledit bord extérieur ou sur ledit couvercle.
[0013] Avantageusement, ledit opercule scellé sur le-
dit bord extérieur ou sur ledit couvercle est du type non
pelable.
[0014] Avantageusement, ledit conditionnement ali-
mentaire comporte au moins un moyen d’obtention de
trous sur ledit moyen de fermeture.
[0015] Avantageusement, ledit moyen d’obtention de
trous est un pic en bois.
[0016] Avantageusement encore, ledit moyen d’ob-
tention de trous est contenu dans un sachet que com-
porte ledit conditionnement alimentaire.
[0017] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, ledit moyen d’obtention est un opercule amovible
superposé audit moyen de fermeture.
[0018] Selon une caractéristique de l’invention, ledit
conditionnement alimentaire est réalisé en matière plas-
tique.
[0019] Selon une caractéristique de l’invention, ledit
récipient comporte au moins un pied faisant saillie dudit
fond en direction de l’extérieur dudit conditionnement.
[0020] Les caractéristiques de l’invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d’autres, apparaîtront plus clai-
rement à la lecture de la description suivante d’exemples
de réalisation, ladite description étant faite en relation
avec les dessins joints, parmi lesquels :

La Fig. 1 représente une vue de profil d’un condi-
tionnement selon l’invention,
Les Fig. 2 à 5 représentent une vue de profil d’un
conditionnement selon l’invention lors de son utilisa-
tion par un consommateur, et
La Fig. 6 représente une vue de profil d’un condi-
tionnement selon l’invention selon un autre mode de
réalisation de l’invention.

[0021] Sur la Fig. 1 est représenté un conditionnement
alimentaire 1 selon l’invention, du type qui comprend un
récipient 10 fermé par un couvercle 20.
[0022] Le récipient 10 délimite un certain volume inté-
rieur qui est destiné à contenir un aliment baignant dans
un liquide, par exemple de l’huile.
[0023] Le récipient 10 comporte un fond 12 et une paroi
17 délimitée par une bordure périphérique 11.
[0024] Le fond 12 comporte un moyen d’ouverture 13
permettant un accès à l’intérieur du récipient 10. Ce
moyen d’ouverture 13, par exemple un opercule, peut
occuper presque la totalité de la superficie du fond 12.
L’opercule 13 est scellé sur le pourtour 121 du fond 12
et est du type pelable.
[0025] Le récipient 10 comporte encore un moyen de
fermeture 14 de manière à fermer le récipient 10. Ce
moyen de fermeture 14 est, par exemple, un opercule
du type non pelable scellé sur la bordure périphérique
11. Le moyen de fermeture 14 est destiné à permettre le
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passage du liquide dans lequel baigne l’aliment du réci-
pient 10 jusque dans le couvercle 20, après une action
d’un utilisateur.
[0026] Sur la bordure périphérique 11 du couvercle 20
est aménagé au moins un passage 16 prévu pour le pas-
sage de l’air contenu dans le couvercle 20.
[0027] De manière à ne pas endommager le moyen
d’ouverture 13 lorsque le conditionnement 1 repose sur
le récipient 10, le fond 12 comporte des pieds, tels que
le pied 15 qui fait saillie du pourtour 121 en direction de
l’extérieur du conditionnement alimentaire 1.
[0028] Le couvercle 20 du conditionnement alimen-
taire 1 délimite également un certain volume intérieur qui
est destiné, après une action de l’utilisateur, à contenir
le liquide dans lequel baigne l’aliment. Il comporte une
collerette 21 qui est prévue pour loger la bordure péri-
phérique 11 du récipient 10.
[0029] Un moyen 30 d’obtention de trous dans le
moyen de fermeture 14 se trouve à l’intérieur du couver-
cle 20. De façon avantageuse, le moyen 30 d’obtention
de trous dans le moyen de fermeture 14 est un pic 31,
avantageusement en bois, et se trouve dans un sachet
33 que comporte le couvercle 20.
[0030] L’utilisation du conditionnement alimentaire 1
de la Fig. 1 est maintenant décrite dans ce qui suit.
[0031] Le récipient 10 du conditionnement alimentaire
1, représenté sur la Fig. 2, contient des aliments 40 bai-
gnant dans un liquide 41, par exemple des végétaux ma-
rinés. Le conditionnement alimentaire 1 repose sur ses
pieds, tels que le pied 15, de façon à ne pas endommager
le moyen d’ouverture 13 fixé sur le fond 12. Un consom-
mateur (non représenté) ouvre le couvercle 20, comme
l’indique la flèche F1, et saisit le sachet 33 contenant au
moins un pic en bois 31.
[0032] Le consommateur utilise le pic en bois 31 de
manière à percer au moins un trou 141 dans le moyen
de fermeture 14 du récipient 10 (Fig. 3).
[0033] Le consommateur replace ensuite le couvercle
20 sur le récipient 10 comme l’indique la flèche F2 sur la
Fig. 4, puis retourne ce dernier, comme cela est repré-
senté sur la Fig. 5. Le liquide 41 passe alors du récipient
10 jusque dans le couvercle 20 au travers des trous 141
percés dans le moyen de fermeture 14. Les aliments 40
ne passent pas dans les trous 141 et restent dans le
récipient 10.
[0034] Le consommateur retire ensuite le moyen
d’ouverture 13 de façon à pouvoir accéder aux aliments
40 égouttés.
[0035] Selon une variante de l’invention, le moyen de
fermeture 14, avantageusement un opercule du type non
pelable, est fixé sur le couvercle 20. On notera dans ce
cas que le sachet 33 contenant au moins un pic en bois
32 ne se trouve alors pas dans le couvercle 20, mais
peut, par exemple, être fixé sur la face extérieure de la
paroi 17 du récipient 10 à l’aide d’un moyen collant.
[0036] De même, lors de l’utilisation du conditionne-
ment alimentaire 1, le consommateur obtient des trous
141 dans le moyen de fermeture 14 par perçage, replace

le couvercle 20 sur le récipient 10, puis retourne le con-
ditionnement alimentaire 1 de façon à ce que le liquide
passe dans le couvercle 20 au travers des trous 141.
[0037] Selon encore un autre mode de réalisation de
l’invention représenté sur la Fig. 6, le moyen d’obtention
de trous 30 est un opercule amovible 33, par exemple
du type pelable ou coulissant. L’opercule 33 est super-
posé au moyen de fermeture 14, qui lui, est, dans ce
mode de réalisation, pré-percé. Lors de l’utilisation du
conditionnement alimentaire 1, le consommateur enlève
l’opercule 33 de manière à libérer les trous 141 du moyen
de fermeture 14.

Revendications

1. Conditionnement alimentaire (1) pour aliments con-
tenus dans un liquide, du type qui comporte un ré-
cipient (10) comprenant un fond (12) et une paroi
(17) délimitée par un bord périphérique (11), et un
couvercle (20) s’adaptant sur ledit bord périphérique
(11), ledit récipient et ledit couvercle (20) délimitant
chacun un volume intérieur, caractérisé en ce qu’il
comporte de plus:

- un moyen de fermeture (14) dudit récipient (10)
prévu pour permettre le passage dudit liquide
du récipient (10) jusque dans ledit couvercle (20)
après une action d’un utilisateur, le dit moyen
de fermeture comportant au moins une zone
percée ou destinée à être percée, et,
- un moyen d’ouverture (13) dudit fond (12) dudit
récipient (10).

2. Conditionnement alimentaire (1) selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce qu’il comporte au moins
un passage (16) pour l’air contenu à l’intérieur dudit
conditionnement (1) aménagé dans ledit bord péri-
phérique (11) dudit récipient (10).

3. Conditionnement alimentaire (1) selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
ledit moyen d’ouverture (13) dudit fond (12) dudit
récipient (10) est un opercule.

4. Conditionnement alimentaire (1) selon la revendica-
tion 3, caractérisé en ce que ledit opercule est du
type pelable.

5. Conditionnement alimentaire (1) selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
ledit moyen de fermeture (14) est un opercule scellé
sur ledit bord extérieur (11) ou sur ledit couvercle
(20).

6. Conditionnement alimentaire (1) selon la revendica-
tion 5, caractérisé en ce que ledit opercule scellé
sur ledit bord extérieur (11) ou sur ledit couvercle
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(20) est du type non pelable.

7. Conditionnement alimentaire (1) selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comporte, en outre, au moins un moyen d’obtention
de trous (30) réalisés sur ledit moyen de fermeture
(14).

8. Conditionnement alimentaire (1) selon la revendica-
tion 7, caractérisé en ce que ledit moyen d’obten-
tion de trous (30) est un pic en bois (31).

9. Conditionnement alimentaire (1) selon la revendica-
tion 7 ou 8, caractérisé en ce que ledit moyen d’ob-
tention de trous (30) est contenu dans un sachet (32)
que comporte ledit conditionnement alimentaire (1).

10. Conditionnement alimentaire (1) selon la revendica-
tion 7 ou 8, caractérisé en ce que ledit moyen d’ob-
tention de trous (30) est un opercule amovible (33)
superposé audit moyen de fermeture (14).

11. Conditionnement alimentaire (1) selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
est réalisé en matière plastique.

12. Conditionnement alimentaire (1) selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
ledit récipient (10) comporte au moins un pied (15)
faisant saillie dudit fond (12) en direction de l’exté-
rieur dudit conditionnement (1).
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